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La 7ème des 9 intercommunaLités du département 
(en terme démographique)

Le territoire communautaire est composé de 7 communes, dont 
5 nouvelles. soit  37 communes historiques.  Elle est la 7ème des 

communautés de communes sur les 9 intercommunalités du 
département du Maine-et-Loire. 

Sa superficie est de 734 km2. 

La population compte presque 36000 habitants. 
C’est le bon périmètre pour agir en faveur du développement et 
pour assurer les services structurels. La présence de communes 

nouvelles a permis la mise en place d’une organisation 
cohérente avec une communauté de communes forte et des 

communes consolidées. 

Un périmètre cOhérent

CHIFFRES CLÉS

7 COMMUNES 

dont 5 communes nouvelles 

35 247 HABITANTS
  (chiffres INSEE 2014) 

734 km2
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des cOmpétences strUctUrantes 
des cOmpétences de dévelOppement et des cOmpétences de gestiOn 
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COMPÉTENCES DE 
DÉVELOPPEMENT 

COMPÉTENCES DE 
GESTION 

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

EAU POTABLE 
ASSAINISSEMENT 
GEMAPI 

TOURISME 
COLLECTE ET 
TRAITEMENT 
DES DÉCHETS

AMÉNAGEMENT, 
HABITAT, 
DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL 
ET PCAET

ÉCOLE DE MUSIQUE 

AGIR AVEC ET POUR LES COMMUNES

Les compétences de la communauté de communes ont été définies en étroite concertation avec les 
communes dans l’objectif affirmé d’éviter les « doublons » et de gagner en efficacité.

Les communes ont conservé ou repris les compétences de proximité : social – enfance – jeunesse – culture – 
bâtiments – voirie – urbanisme. 

La communauté de communes a pris les compétences obligatoires «de développement» (aménagement du 
territoire et habitat, développement économique, et tourisme) et des compétences «de gestion» (environ-
nement : collecte et traitement des déchets, eau, GEMAPI, assainissement collectif et non collectif, PCAET 
et  école de musique).

La transversalité a été organisée entre les communes et la communauté de communes, notamment dans le 
cadre de compétences partagées comme l’économie et le tourisme. 
Des commissions communales ont été mises en place pour assurer la liaison Communes/communauté de 
communes. 



les élUs cOmmUnaUtaires 

Des conseillers de toutes les communes

Les 44 élus, provenant des 3 bassins de vie, représentent avec équité chaque commune. 
Le président Philippe Chalopin est étroitement entouré par le bureau composé de 10 vice-présidents et 
de 3 membres associés (le député, la vice-présidente du Conseil départemental, le président du SIVERT). 
Ils sont les représentants de l’ensemble du territoire. 

468 délibérations ont été prises. Toutes (moins 1) ont été prises à l’unanimité. 

LES 6 COMMISSIONS 
 Aménagement du territoire et habitat

 Développement économique 

 Eau, GEMAPI, assainissement collectif et non collectif 

 Tourisme 

 Collecte et traitement des déchets

 Ecole de musique, communication, associations. 
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Baugeois Vallée est le bon périmètre pour être efficace dans ces compétences.
grâce à notre organisation – nous avons dégagé des marches de manoeuvre intéressantes
Budget total 2017 : Fonctionnement : 23 505 854    Investissement :  10 904 873 € 
Sans oublier les communes 
Objectif : neutralité fiscale pour les ménages. Et maintien en équilibre des finances communales. Les moyens : 
 - AC : plus de 5 Millions d‘euros
 - FPIC : un peu plus d‘ 1 million réversé aux communes (1038k€)
Baugeois-Vallée est le chef de file dans la préparation et l‘harmonisation des financements extérieurs dans le cadre des 
contrats de ruralité et du nouveau contrat régional ( 2,8 M€)

Des bUdgets pOUr entreprendre 

Budget	général :	
16 686 287

Ateliers	 Relais	 :	
353 253 €

Parc	d'Activités	
1 482 217 €

Assainissement	
Autonome	: 95 782 €

Assainissement	Collectif	 :
3 549 788 €

Instructions	 des	
Autorisations	

d'Urbanisme	 : 37 135 €

Régie	Eau	(Baugé)	
868 455 € Budget	Eau	(Noyant)	

432 937 €

BUDGET 
FONCTIONNEMENT

2017

 

 

L’examen du budget généraL montre La pertinence du périmètre de baugeois-VaLLée

Des marges de manoeuvre intéressantes se dégagent avec un budget total 2017  conséquent . 

 Budget de  fonctionnement : 23 505 854€ - Budget d’ investissement :  10 904 873€ 

Les axes budgétaires ont été définis dans l’objectif de maintenir en équilibre les finances communales. 
Objectif : la neutralité fiscale pour les ménages. Les moyens sont doubles : 

 - des attributions de compensation de plus de 5 millions d‘euros qui donnent aux communes les 
moyens d’exercer les compétences de proximité qu’elles assument. 

 - un fond de péréquation (FPIC) d’un peu plus d‘1 million réversé aux communes (1038k€).
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Budget	général:	
1 567 579	€

Ateliers	 Relais	:	
3 051 116	€

Parc	d'Activités	 :	
1 177 208	€

Assainissement	Collectif	
: 2 998 911	€

Régie	Eau	(Baugé)	:	
413 978	€

Budget	Eau	(Noyant)	:	
1 696 081	€

BUDGET	
INVESTISSEMENT



le s  s e r v i c e s 

des services en Ordre de marche 

Les services se composent de 67 agents, ce qui correspond à 44 équivalent temps plein. 

Les 6 pôles 
- Développement économique 

- Promotion du tourisme 
- Aménagement du territoire et habitat 

- Développement territorial 
- Environnement : eaux et déchets 

- École de musique 

Ces pôles sont complétés par les services ressources : comptabilité/finances, secrétariat 
général, marchés publics et informatiques, ressources humaines, communication. 
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cOntractUalisatiOn et partenariats  
  

 

LA CONTRACTUALISATION  
et LES PARTENARIATS  A TOUS LES 
NIVEAUX 

chef de fiLe des poLitiques contractueLLes 

Baugeois-Vallée est le chef de file dans la prépara-

tion et l‘harmonisation des financements extérieurs 

dans le cadre des contrats de ruralité et du nouveau 

contrat régional. 

de muLtipLes partenaires 

La communauté de communes multiplie ses relations 

contractuelles et ses partenariats. Ils se sont déve-

loppés avec l’Etat  (notamment avec le contrat de 

ruralité), avec la Région des Pays de la Loire  (notam-

ment avec l’attribution d’une subvention importante 

dans le cadre du Contrat  Territorial Régional), le 

département de Maine-et-Loire.  Des passerelles 

sont établies avec les intercommunalités qui nous 

touchent :  Agglomération de Saumur, d’Angers, 

Communautés de Communes de la Flèche........Une 

convention avec la  communauté de communes 

Anjou Loir et Sarthe permet après la disparition du 

Pays des Vallées d’Anjou le suivi des procédures 

contractuelles en cours (conventions culturelles, 

FNADT, LEADER, instructions des dossiers Initiative 

Anjou...).

Le partenariat fondamentaL aVec Les communes

Le partenariat fondamental avec les communes 

s’organise au niveau local ce qui se traduit par les 

modalités de coopération CC/ communes mises en 

place pour les compétences partagées (commerces 

de proximité, tourisme)  et la mutualisation de 

personnel. 

des Liens priViLégiés 

Enfin, les partenariats sont fréquents avec les ins-

titutions et organismes professionnels comme, par 

exemple, les liens du service développement 

économique avec la CCI, la Chambre d’agriculture, 

la Chambre des Métiers et de  l’Artisanat. 

LA RÉGION

BAUGEOIS
VALLÉE

LES 
COMMUNES

LES 
PARTENAIRES

L’ÉTAT

CC 
LOIR ET 

SARTHE
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dévelOppement écOnOmiqUe 
COMPÉTENCE PRIORITAIRE  

DÉVELOPPER 
L’ESPRIT D’ENTREPRENDRE  

CONSTRUIRE 
LES CONDITIONS FAVORABLES 

À L’ÉCONOMIE 

dévelOppement écOnOmiqUe 
DES OBJECTIFS CLAIRS 
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Le tourisme, vecteur d’images et d’attractivité

La filière végétale  au coeur de la Vallée, une des 
plus fertile de France 

L’économie de proximité 
En réponse aux besoins du quotidien 

La formation pour faire coïncider emploi et 
compétences 

SOUTENIR ET DÉVELOPPER LES SECTEURS IDENTIFIÉS COMME PORTEURS 

Actions de proximité
Les élus ont rencontré les entrepreneurs : dans leur entreprise ou lors des 

soirées économiques, écouté leur problématiques ; les demandes ont été 

entendues. La feuille de route établie, la communauté de communes est passée à l’action.

dévelOppement écOnOmiqUe 
DES OBJECTIFS CLAIRS 

DÉVELOPPER 
les zones d’activités 

AGIR 
pour faciliter les projets de développement 

des entreprises 

APPORTER 
une aide à l’immobilier d’entreprises

RENFORCER 
les liens avec les clubs d’entreprises

SOUTENIR 
les créateurs d’entreprises 

CRÉER 
des temps forts fédérateurs 

10
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dévelOppement écOnOmiqUe
 

Construction

Cet objectif se traduit concrètement par des travaux d’extension de bâtiments 
industriels et par l’adoption d’un règlement d’aides à l’immobilier d’entreprises. Les 
modalités d’aides à l’immobilier d’entreprises ont été définies et un fonds substantiel 
est proposé au vote du conseil communautaire  dans le prochain budget primitif. 

Une politique ambitieuse d’atelier relais est élaborée, dans l’optique d’avoir toujours 
1 atelier d’avance et de pouvoir répondre à des demandes d’installation d’entreprises 
sans délai. 
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Réalisation de travaux d’extension 
de bâtiments industriels (ISOLTOP ) sur la 
ZA Actival à Beaufort en Anjou  

+
Projet d’extension de l’entreprise 
CAL CONCEPT

2 ateliers relais 

en construction 
à Baugé en Anjou, 
sur la ZA Sainte Catherine 

Livraison prévue pour mai 
2018

Dépôt de la candidature pour le centre de tri 
à Lasse. 

+
Démarche pour le développement d’activi-
tés liées à l’utilisation de la chaleur fournie 
par l’usine de traitement des déchets. 

+
Projets de construction et de rachat de bâti-
ment sur le Noyantais

+
Aménagement de la zone artisanale à 

Noyant (route de Tours) 

sOUtien des prOjets immObiliers 

DES RÉSULTATS CONCRETS 

Visite du chantier Isoltop en mai
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dévelOppement écOnOmiqUe
 

Des projets économiques en cours de réalisation sur les 3 bassins. 

  2016/2017 : Une hausse de + 40 % 
        du nombre de dossiers aidés

 

  L’association  Initiative Anjou soutient la création, la reprise 
  et le développement des TPE et PME dans les territoires.
  Par l’octroi de prêts personnels sans garantie, ni intérêt,
  Par les conseils d’experts donnés aux porteurs de projet 
  lors de l’examen du dossier. 

  biLan 2017 

 142 000 € de prêts accordés

 17 dossiers présentés / 16 prêts accordés

 14 dossiers de création / 2 dossiers de reprise

 Montant moyen du prêt : 8875 €

Sur le bassin de la Vallée, l’implantation de la coopéra-
tive et de la fédération de chanvre sur Actival est une 
excellente nouvelle. Elle témoigne de l’accompagne-
ment fort de la filière végétale par Baugeois Vallée. 
 
L’engagement de la coopérative et de la fédération 
nationale de chanvre sur la ZA ACTIVAL à Beau-
fort-en-Anjou aura pour conséquence le renforcement 
de l’attractivité de Baugeois-Vallée auprès 
d’entreprises et d’acteurs majeurs
Cette installation sera également stimulante pour 
l’emploi. 

De bonnes nouvelles sont aussi attendues sur le 
Baugeois et le Noyantais... A suivre en 2018! 

DES RÉSULTATS CONCRETS 

La Coopérative et la Fédération 
Nationale de Chanvre 

sur la ZA ACTIVAL

Accompagnement fort de la filière végétale

Renforcement de l’attractivité de Baugeois-Vallée

Une installation créatrice d’emplois



aménagement 
dU territOire- habitat
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Un séminaire des élus très suivi 
  En 2017  au centre de la réflexion,  nos liens avec les autres collectivité, en particu-
lier le PMLA. 

  Méthode : Des débats, un séminaire des élus. Ecoute des différents partenaires. 

 

dévelOpper les cOOpératiOns entre territOires

La communauté de communes Baugeois-Vallée n’adhèrera pas au Pôle métropolitainLoire Angers. 
Elle préconise une intensification des coopérations avec les intercommunalités autour d’Angers, de 
Saumur, et de la Sarthe et d’Indre-et-Loire. 
Dans cette logique, Baugeois-Vallée adhère en 2018 à l’Agence d’urbanisme de la région angevine 
(AURA) qui rassemble des données sur tout le territoire. 

réfLexion coLLectiVe 
Dès cette année, le service Aménagement du territoire a été associé à une réflexion collective sur 
les schémas de cohérence et d’organisation du territoire (SCOT). Une contribution commune a été 
envoyée à la Région pour le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET). 

S’informer pour décider 
Les élus communautaires ont pu entendre la présentation 
des nouvelles donnes géographiques de Didier Locatelli du 
cabinet New Deal. Son regard a enrichi les réflexions. Puis, 
les représentants  du Pôle Métropolitain Loire Angers et 
de la Communauté d’Agglomération de Saumur ont exposé 
leur vision du territoire. Le séminaire a été conclu par 
l’intervention du président du Conseil Départemental et 
du président de la communauté de communes. 
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aménagement 
dU territOire- habitat

Un séminaire des élUs très sUivi 

Une centaine d’élus a participé au séminaire du 15 mai 2017 à Pontigné. Au centre de la réflexion,  les liens de Bau-
geois-Vallée avec les autres collectivités, en particulier le Pôle métropolitain Loire Angers. 

Vers Saumur 
en participant à un 
groupe de travail 
élargi à Loudun –
Chinon 

Vers la SARTHE
avec la création de 2 syndicats de rivière 
commun 

Vers Angers
adhésion à l’AURA, 
à ANGERS 
TECHNOPOLE



Les 3 bassins de vie ont été dotés de dispositifs pour amélio-
rer l’habitat (amélioration énergétique, adaptation pour le 
maintien à domicile, rénovation pour location….) Ce sont les 
Opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) 

 Renouvellement des OPAH de Baugé-en-Anjou et 
de Noyant-Villages /La Pellerine pour une dernière année 
supplémentaire.

 Lancement de l’OPAH sur les quatre communes de 
La Vallée. Objectif : 76 logements concernés (45 en améliora-
tion énergétique, 15 en adaptation, 10 en réhabilitation, 6 en 
locatifs). 
 
 Cette opération bénéficie de l’effet incitatif des 
locaux-moteurs. Les locaux-moteurs sont des habitants 
volontaires et bénévoles, formés, qui accompagnent les foyers 
intéressés par la démarche. 

CHIFFRES CLÉS 2017 

A Noyant Villages et à Baugé en Anjou, les OPAH actives depuis 2013 s’achèvent en 

2018. Elles comptabilisent en 2017 respectivement, 72 contacts et 39 visites à 

Noyant Villages, 78 contacts, 54 visites à Baugé. 

Dans la Vallée, l’OPAH est à sa première année de lancement avec une pointe liée 

à la nouveauté de l’action, à 132 contacts (dont 90 grâce à l’action des locaux 

moteurs)  et 60 visites,

aménagement 
dU territOire- habitat

les 3 opérations programmées d’amélioration de l’habitat coUvrent l’ensemble dU 
territoire 

enjeUx des Opah
 L’amélioration de la performance énergétique 
 des logements locatifs et occupés par leurs propriétaires,

 Le maintien à domicile et l’accessibilité des logements 
  adaptation des logements en faveur des personnes âgées et handicapées

 Le développement d’une offre locative sociale 
 en faveur d’une population ciblée (ménages à revenus modestes, jeunes) et par l’amélioration des logements 
 des propriétaires occupants à faibles revenus

 La lutte contre l’habitat indigne 78 contacts, 54 visites

Bon à savoir 
Les retombées économiques locales sont importantes car la majeure partie des travaux sont effectué par les entre-
prises artisanales de proximité. 
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    DÉPLOIEMENT NUMÉRIQUE
     le dossier 100% fibre optiqUe est prêt
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aménagement 
dU territOire- habitat

AMÉNAGER LES AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

un programme d’inVestissement estimé à 
320 miLLions sur 5 ans 

L’enjeu est de permettre l’accès au 
Très haut débit (débit supérieur à 
100MdB) pour tous, particuliers et 
professionnels, sur tout le territoire 
et dans des conditions identiques, 
quelle que soit la localisation 
(urbaine, rurale ou habitats
isolés) des usagers. 
L’objectif est en effet de renforcer 
l’attractivité du Maine-et-Loire,no-
tamment dans le Le projet du 
déploiement de la fibre optique est 
porté par Anjou Numérique et cofi-
nancé par le Département (6,6 M€), 
la Région (5,4 M€), l’État (24 M€) 
et l’Europe (3,5 M€). Grâce à une 
excellente négociation, les commu-
nautés de communes n’auront pas à 
participer financièrement.
Le déploiement commencera dès le 
dernier trimestre 2018. 

Les travaux de déploiements des nouveaux réseaux en fibre optique s’échelonneront 
de 2018 à 2023, avec des délais raccourcis dans certaines zones prioritaires.

Un nouveau gestionnaire a été désigné pour l’aire 
d’accueil des gens du voyage et la halte attenante à 
Beaufort-en-Anjou. 

Le choix d’un seul opérateur facilite la gestion, avant 
les travaux d’agrandissement. 

Un maitre d’œuvre nous accompagnera pour la créa-
tion de 5 aires d’accueil des gens du voyage sur l’en-
semble du territoire de la communauté de communes 
et du programme de réalisation pour les années à 
venir. 



prOmOtiOn dU tOUrisme 
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prOmOtiOn dU tOUrisme 

Mettre en valeur nos atouts 
nature

 La nature, les paysages, et surtout la Loire, porte d’entrée du tourisme avec un flux considérable à capter. 

patrimoine 
Architecture, châteaux, musées d’art et d’histoire, l’apothicairerie, et tout simplement la beauté des 
bourgs. 

cuLture 
Des évènements comme l’Opéra de Baugé et le NTP sans compter les expos des musées de la DAMM

hébergements 
Des équipements de qualité  (gîtes, chambres d’hôtes, hôtels, hôtellerie de plein-air)

Loisirs 
Golf, équitation, Parcours aventure49, et le vélo (voie verte…) 18

Un office dU toUrisme À l’échelle dU territoire 



prOmOtiOn dU tOUrisme 

OUvertUre d’Un 
nOUveaU site
d’inFOrmatiOn 
tOUristiqUe  
InstallatIon d’un PoInt InformatIon 
tourIstIque à la ménItré 
La Loire draîne un flux touristique important. 
C’est la porte d’entrée touristique de 
Baugeois-Vallée. 

au totaL, 3 sites d’information 
sont opérationneLs 
sur Le territoire 

L’office du tourisme dans le château de Baugé

Le bureau de tourisme à Beaufort en Anjou dans 
le musée Joseph-Denais. 

Le point d’information sur la Loire à la Ménitré

Dans une étroite relation avec les communes et en partenariat avec 
l’office de tourisme, Baugeois-Vallée a défini une politique touristique 
volontaire au niveau communautaire.

2 objectifs ciblés

accroître La notoriété du territoire

Faire venir et séjourner les touristes

améLiorer L’attractiVité du territoire

Développer le tourisme vert et itinérant 
Moderniser (sites de visites et campings)

LA STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT 
ADOPTÉE 

Bilan 2017
TENDANCE 

125 000 nuitées en 4 mois 
(à Baugeois-Vallée, du 1er mars au30 juin 2017)  

en hausse 
 la fréquentation des accueils de tourisme 

+1,9% en 2017 (malgré un printemps à la mé-
téo défavorable) 

12000 visites du site internet

61000 consultations de la page Facebook
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envirOnnement  

Collecte et traitement des 
déchets

Assainissement collectif et 
non collectif (SPANC)

Eau potable 
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cOllecte et traitement des 
déchets 

2017/noUvelle organisation, noUveaUx services, travaUx dans les déchetteries 

LES PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION

obJectif 2020 : redéfinir La poLitique de coLLecte des déchets 
un caLendrier serré 

2017 2018 2019 2020

phase de transition et harmonisation progressiVe 
MISE EN PLACE 
DES COMITÉS ET AXES 
DE RÉFLEXION 

REPRISE COMPLÈTE DE 
LA COMPÉTENCE PAR 
BAUGEOIS-VALLÉE AU 1ER 
JANVIER 

SIMPLIFIER ET 
MODERNISER L’ACTION 

PUBLIQUE 

Actuellement, les secteurs 
d’action des syndicats de 
collecte et traitement des 
déchets ne correspondent pas 
au périmètre des collectivités. 
En 2020, chaque collectivité 
aura compétence sur son 
territoire propre. La réduc-
tion des syndicats et la reprise 
de la compétence par les EPCI 
correspond à l’objectif de la 
loi NOTRe : simplifier et 
moderniser l’action publique. 

changement d’habitudes pour Les usagers. 
distribution de nouveaux bacs à Baugé en Anjou 
modification des calendriers de collecte

améLioration

Réhabilitation des déchetteries de Baugé en Anjou et de Noyant 
Villages: la phase étude est engagée . 

organisation

coLLecte du Verre 
préparation de la reprise de la prestation «collecte du verre» en régie 
par le SMICTOM de la Vallée de l’Authion, au 1er janvier 2018 sur 
les secteurs de Baugé en Anjou et sur le périmètre du SICTOD Nord 
Est Anjou.

21
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eaUx et assainissement  

obJectif harmonisation 
ETAPE 2017

Le service assainissement collectif et non collectif 
intervient  désormais sur toute la communauté de communes. 

L’harmonisation progressive des tarifs se concrétise par des 
étapes successives. Deux d’entre elles ont été franchies en 
2017 

ETAPE 1 
L’état des lieux démontre la disparité des situations. 

ETAPE 2 
Les tarifs de la commune déléguée de Noyant ont été géné-
ralisés sur le secteur du Noyantais. Tous les usagers règlent 
maintenant une redevance. 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Le contrôLe 
des instaLLations. 

Les contrôles ont vocation à déterminer si 
l’installation autonome est conforme 

aux normes. Le dysfonctionnement 
d’une installation a des répercussions 

environnementales qu’il est important 
de prévenir. les contrôles ont lieu 

selon le type d’installation 
tous les 4 ou 10 ans.

CHIFFRE CLÉ

enViron 5 600 instaLLations 
non autonomes 
sur Le territoire 

Le règLement 
commun de L’anc 

adopté

Le règlement commun déter-
mine les relations de l’usager 

avec le service public de l’assai-
nissement no collectif (SPANC). 

Les secteurs du Noyantais, 
du Baugeois et la Vallée ne 

disposaient pas des mêmes 
règles. Désormais, les droits et 

obligations de chacun seront 
identiques. 

L’harmonisation en 3 étapes  
    

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3

etat des Lieux 

Les usagers paient de 
façon disparate un 
service différent 

eVoLution

Les usagers paient tous 
une redevance, mais 
différente. Le service 
est désormais identique 

harmonisation

Les usagers paient la 
même redevance pour 
un service identique 

A LA CRÉATION DE BAUGEOIS-VALLÉE
5 cas de figure coexistent sur le territoire. Le 
service et son financement sont différents sur 
chaque zone. Or, la loi oblige les nouvelles col-
lectivités à harmoniser les services. A terme, un 
même service pour un même coût pour tous les 
usagers. 

BAUGEOIS-VALLÉE SIGNE
LA  CHARTE 

DÉPARTEMENTALE DE L’ANC DE 

QUALITÉ

mots clés 
confiance, respect, qualité. 

La charte
garantit une qualité 

d’information,
 de services 

et de technicité 
à l’usager. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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CARTE DES SYNDICATS  
ET GESTIONNAIRES 

DE L’EAU POTABLE EN 
2017

pourquoi instituer une redeVance ? 

Pour entretenir et améliorer le réseau, 
des travaux importants de plusieurs mil-

lions d’euros vont devoir être réalisés. 
Des investissements conséquents vont 

devoir être engagés. La redevance généra-
lisée permet de repartir équitablement l’effort. 

Une attention toute particulière va être 
portée au  problème de la présence de chlorure 
de vinyle monomère (CVM) dans le Noyantais.



eaUx et assainissement  

FOCUS SUR LES PRINCIPAUX 
CHANTIERS 2017

1

2

3

Installation d’un poste de relevage au 
Mail de Beaufort-en-Vallée 

Construction d’une nouvelle station 
d’épuration à Parçay-les-Pins 

Extension du réseaux des eaux usées et 
travaux de dimensionnement du poste 
de refoulement à Pont à l’Oie 

GEMAPI 
renforcement de La digue VaL d’authion : c’est Voté 

Les 56 km de  la Loire situés sur le département vont bénéficier 

de travaux de consolidation programmés pour les fiabiliser.  

Une partie étant située à la Ménitré, à Baugeois-Vallée, 2% des 

réalisations sont à la charge de Baugeois-Vallée soit 295 000 €. 

Installation du poste de relevage au 
Mail, à Beaufort 

Coût : 204 000€ HT 

La station de Parçay les Pins
va être reconstruite : une station 

nouvelle génération lui succédera. 
Coût :  369 000€ HT 

1

2

3

1

2

3

Extension du réseaux des eaux usées et 
travaux de dimensionnement du poste 

de refoulement à Pont à l’Oie 
Coût : 175 000€ HT 

EN IMAGES
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eaUx et assainissement   

Entretien, réparation, au quotidien pour garantir la 
qualité de l’eau

Baugeois-Vallée compte 7 stations d’eau potable. 

En 2017, des châteaux d’eau ont été intégralement nettoyés. Une 
opération de grande ampleur, très technique qui a mobilisé les 
équipes. 

résoudre Le probLème des cVm (chLorure de VinyLe monomère) 
bien que Les anaLyses réguLièrement pratiquées soient 
rassurantes, nous ne pouVons pas nous contenter de cette 
situation. nous deVons agir. 
L’agence régionale de santé et la collectivité sont en rela-
tion pour élaborer un plan de gestion permettant de 
résoudre ce problème préoccupant de la présence de 
CVM dans l’eau potable dans plusieurs communes de 
l’Est de Baugeois-Vallée. En cause, des canalisations 
PVC posées avant 1980, des temps de séjour de l’eau qui 
atteignent souvent les 4 jours voire la semaine, en zone 
rurale 
Les différentes étapes de sa mise en oeuVre 
Les canalisations en cause ont été repérées, les non 
conformités échantillonnées, les restrictions pour la 
boisson résolues par des purges régulières. Les actions à 
venir évaluent les différents scénarii possibles, le rempla-
cement systématique des canalisations étant économi-
quement impossible à mettre en oeuvre. 

A l’unanimité la conseil communautaire a voté la 
reprise de la compétence production et distribution 
de l’eau potable. 
C’est le gage d’une gestion de tout le cycle de l’eau, 
de la production à l’assainissement. Le chantier est 
important : harmoniser les modalités d’actions et 
les tarifs sur l’ensemble du territoire, mener une 
politique d’investissement ambitieuse sur l’ensemble 
du territoire, avoir un programme pluri-annuel d’in-
vestissement et régler le problème des CVM sur le 
Noyantais. 
Une nouvelle organisation se met en place avec la 
reprise du SIEAP de Beaufort et la dissolution  des 
autres syndicats.

dissoLution du syndicat 
intercommunaL 
d’eau potabLe (siaep de beaufort). 

Les secteurs couverts par le SIAEP sont redécoupés. Dès 
janvier 2018, Angers Loire métropole exerce en totalité 

la compétence Eau potable sur les secteurs de Loire 
Authion auparavant desservis par le SIAEP. Sur les autres 
secteurs, désormais repris par Saumur Val de Loire et par 

le syndicat d’eau de l’Anjou, Baugeois-Vallée assurera, 
en période transitoire, la production et la distribution de 

l’eau jusqu’en 2020 . 
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préparer 
la reprise de la compétence eaU 

potable en 2018
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ecOle de mUsiqUe 



ecOle de mUsiqUe 
UNE ANNÉE DE TRANSITION 

etape 1 
Les écoles de Baugé en Anjou et de Beaufort-en-Anjou sont réunies dans une même structure depuis le 1er janvier 2017. 
L’harmonisation est progressive et chaque entité a conservé sa spécificité pendant cette première année. 
Quelques professeurs de l’école de musique sont intervenus dans l’école de musique associative TOURNESOL. Une 
coopération réussie avant intégration. 

FEUILLE DE ROUTE 
Donner accès au plus grand nombre à l’apprentissage de la musique 
Structurer une école de musique intercommunale sur les 3 bassins de vie

chiffres cLés 

 400 élèves  5900 heures d’enseignement  21 disciplines enseignées 
 

  21000 rendez-vous 800 élèves sensibilisés 
       par les interventions en milieu scolaire

      77 % des élèves ont moins de 18 ans    
 

2

1

4

3

5

1

2

3

4

5

Hall des Esquisseaux - Beaufort 

Forum - Beaufort 

Maison de la musique-Mazé 

Centre culturel-Baugé 

Site Tournesol- Noyant

27 enseignants, 1 directeur et 2 responsables de pôles constituent 

l’équipe actuelle. 

pLus de 20 concerts et 
auditions 

donnés en 2017, à Baugé, Beaufort, Mazé, 
Brion, Fontaine-Guérin, La Ménitré. 

RAYONNEMENT 
 
Les concerts ont été donnés 
également hors du territoire, à 
Beaucouzé, Trélazé, Durtal et à 
Saumur. L’école de musique commu-
nautaire grâce à son regroupement des 
sites Baugeois et de la Vallée est devenu 

le 5ème pôle ressource du 
département. 

DES COURS DÉLIVRÉS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

5 sites d’enseignement 
à Beaufort, Mazé-Milon, Baugé 
en Anjou, Noyant Villages. 
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dévelOppement territOrial    

UN PROJET DE TERRITOIRE 
POUR ÉCRIRE L’AVENIR 

CRÉATION D’UN CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT 

LANCEMENT DU PLAN CLIMAT 
AIR ÉNERGIE TERRITORIAL
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 CRÉATION D’UN CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 
Organe de concertation, qui apporte une expertise citoyenne à la mise en œuvre des politiques locales. 
Il peut être consulté pour l’élaboration du projet de territoire, du PCAET, du SCoT. 
Il assure une mission de conception et d’évaluation des politiques locales
Sa composition assure la représentation de toutes les communes, la parité, les différentes tranches d’âge. 
un moyen pour permettre au citoyen de s’approprier le projet communautaire et d’y participer.

Les communes ont proposé des listes d’habitants, de tous âges, tous secteurs socio-professionnels. 

Le conseil de développement sera constitué dès le 15 janvier 2018. Il se réunira rapidement pour engager sa réflexion sur  le 

projet de territoire et le PCAET. 

Le conseil de développement

Habitants et acteurs locaux 

milieux économiques

milieux associatifs 

milieux culturels 

milieux éducatifs 

milieux scientifiques 

milieux environnementaux 

De tous âges 

De toutes les communes 
A minima 2 représentants 
par commune

Élus communaux 
(40%max) et non élus 

(60% minimum)

PARTICIPATION CITOYENNE 

EXPERTISE CITOYENNE 

CONCERTATION 

PROJET DE 
TERRITOIRE

PCAET 

POLITIQUES PUBLIQUES 

Un prOjet de territOire pOUr 
écrire l’avenir

qu’est ce qu’un proJet de territoire ? 
un projet de territoire définit le cadre global de l’action communautaire. Il intègre 

les orientations des communes et les aspirations de la société civile. Il donne 
cohérence et lisibilité à l’action communautaire, il définit les objectifs et cadre le 

plan d’actions des prochaines années. Par sa méthode, il fédère. 

Le projet de territoire a vocation à 

 donner cohérence et lisibilité aux actions communautaires

 fédérer, 

 définir les objectifs, 

 prévoir le plan d’actions des prochaines années
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 une Loi 
 Le PCAET découle de la loi Transition énergétique pour la croissance verte

 une obLigation 
  Par cette loi, les intercommunalités sont désignées coordinatrices de la transition énergétique sur leur territoire.

 le  Pcaet  est  une  démarche  de  PlanIfIcatIon,  
 à  la  fois  stratégique  et  opérationnelle.  Il  concerne  tous  les  secteurs  d’activité,  sous  l’impulsion  et  la  coordination  d’une  
 collectivité  porteuse.  Il  a  donc  vocation  à  mobiliser tous les acteurs économiques, sociaux et environnementaux.
 Un bureau d’études va accompagner la CCBV dans l’élaboration du PCAET. 
 Le PCAET constituera un large volet du projet de territoire. 

 
 

Le PCAET, déclinaison locale 
des engagements contre le 
changement climatique

pour en atténuer ses 
causes et ses effets, 

pour adapter le 
territoire aux change-
ments inéluctables 

A court 
terme 

A long 
terme 

réduction des émissions 
de gaz à effet de serre

réduction des polluants 

réduction de la facture 
énergétique

ressources 
en eau, énergie, 

matières premières 

A moyen 
terme 

impacts sur 
les entreprises, les 

habitants, 

lancement dU plan climat air 
énergie territOrial

calendrier prévisionnel 

DES ACTIONS CIBLÉES 

L’atténuation des causes et des effets est axée sur 

la réduction des émissions de gaz à effet de serre et 

des polluants, ainsi que la réduction de la 

dépendance énergétique. L’adaptation du 

territoire aux changements climatiques prend en 

compte l’accès aux ressources (eau, énergie, ma-

tières premières) et les impacts sur les entreprises, 

les exploitations agricoles, les habitants, etc.

s’engager contre Le réchauffement cLimatique

Décembre 2017

phase de diagnostic Lancement du 
pcaet 

Mars 

2018
septembre 

2018
octobre 

2018
février 

2019

éLaboration de La 
stratégie

mars

2019
juillet

2019

éLaboration du pLan 
d’actions

août

2019
octobre

2019

approbation 
du pcaet 
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raPPort d’actIvIté 
de la communauté de communes 

BaugeoIs-vallée édIté en févrIer 2018


